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 BETTERAVE : Installation des maladies du feuillage. Présence de Nématodes à Kystes

 MAÏS : Peu de pucerons. Pyrale : le vol continue et les premières pontes éclosent.

22 18 juillet 2017

Prévisions météo

Après un passage orageux prévu demain soir, le

temps alterne entre ciel couvert et éclaircies.

Vent modéré avec rafales.

Les températures encore élevées demain, seront

comprises pour le reste de la semaine entre

15°C le matin et 22°C l’après midi.

METEOROLOGIE



BETTERAVES

Résobet-Fongi

L’évolution des maladies au sein du réseau est toujours lente.

Sur les 79 parcelles observées cette semaine, seules 6

parcelles ont atteint un seuil de nuisibilité de l’une ou l’autre

des maladies principales.

Le temps sec et chaud qui s’installe fait évoluer lentement

les maladies et fait apparaître des zones ou le feuillage se

décolore
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Hors réseau, les acariens continuent à se développer en

bordures de parcelles entraînant un jaunissement et un

gaufrage du feuillage.

De nombreuses parcelles souffrent d’un stress hydrique et

le feuillage jaunit. Une faim d’azote est souvent évoquée,

mais à l’observation des radicelles, la présence de kystes

est fréquente dans de telles situations. Compte tenu des

conditions sèches, une bêche est indispensable pour bien

extraire les racines du sol.
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Ravageurs

L’activité des noctuelles défoliatrices diminue

fortement. Sur 27 parcelles renseignées, aucune ne

dépasse le seuil de nuisibilité (50% de plantes avec des

morsures récentes, la présence de déjections et de

chenilles)

Les pontes de pégomyies se poursuivent mais, compte tenu

des conditions climatiques, beaucoup d’œufs avortent.



Nous rappelons que le seuil de nuisibilité pour la Cercosporiose est

différent sur le secteur côtier de la grande région (premier tableau).
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Stades : de 14 feuilles à Floraison femelle.

18 parcelles de maïs ont été observées.

Pucerons :

Trois espèces de pucerons sont observées sur le réseau

d’observation :

- Metopolophium dirrhodum entre 1 et 10 pucerons par

plante dans 7 parcelles ;

- Sitobion avenae entre 1 et 10 pucerons par plante dans 6

parcelles et entre 11 et 50 pucerons dans 1 parcelle ;

- Rhopalosiphum padi, les premiers individus sont signalés

sur une parcelle du réseau.

Aucune observation ne dépasse les différents seuils

indicatifs de risque.

Les pucerons pouvant être présents dans les maïs et les

seuils de nuisibilité correspondants ont été décrits dans les

bulletins précédents (BSV Grandes cultures N° 20).

MAÏS

Pourquoi noter la date de floraison femelle ? (rappel)

En production de maïs fourrage, il est nécessaire de bien 

cibler le stade de récolte. Reportez vous à l’article diffusé 

dans le BSV N° 28 de la semaine dernière. 

Analyse de risque :

Les pucerons sur maïs ne présentent aucun risque pour le

moment. Les niveaux de populations de pucerons restent

stables. Il convient de rester attentif. Il est recommandé

d’observer régulièrement les parcelles en différentes zones.

Avec la sortie des panicules, Rhopalosiphum padi est à

surveiller (pour le Rhopalosiphum, le seuil de nuisibilité est de

1 panicule sur 2 colonisée, au stade “ floraison mâle”).

Des auxiliaires sont observés régulièrement dans les parcelles.

Rappelons que la présence d'auxiliaires dans une parcelle

participe à la régulation naturelle des populations de

pucerons.
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Piège pyrale du maïs (P. LEPOUTRE, SRAL)

Pyrale :

Suivi de la nymphose :

Dans la cage d'élevage à Amiens (Somme), nous comptons

100 % de chrysalides vides et des papillons ce qui tend à

démontrer, qu’en plaine, le vol est largement amorcé.

Réseau de piégeage :

Le vol est en cours. Dans le réseau, 13 pièges pyrale ont été

relevés :

- 4 pièges sont absents de captures ;

- 8 pièges ont capturé entre 1 et 10 papillons ;

- 3 pièges ont capturé plus de 11 papillons. On notera le

niveau exceptionnel encore enregistré cette semaine à

Boussicourt (80), à proximité de Montdidier, avec 31

captures de papillons et les premières éclosions.

Suivi des pontes :

Afin de déterminer l’apparition des chenilles de pyrale et le

début du stade "chenille baladeuse", il faut suivre l’évolution

des pontes en observant attentivement la face inférieure des

feuilles à proximité de la nervure principale, où les papillons

déposent généralement leurs œufs. Les pontes de pyrales (ou

ooplaques) sont des sortes de plaquettes dans lesquelles les

œufs se recouvrent les uns les autres. La taille d’une ooplaque

est comprise entre 0,5 et 1 cm.

3 observateurs ont recherché les pontes :

 à Boussicourt (80), 2% de pieds de maïs avec pontes

fraîches, 1% de ponte éclose, avec un total de 6% de

pontes par pieds ;

 à Bornel (60), 2% de pieds de maïs avec pontes fraîches ;

 à Cottenchy, 1% de pieds de maïs avec pontes fraîches.

Le seuil de nuisibilité est atteint quand 10% des pieds

portent une ponte.

 

L’incubation des pontes dure de 5 à 15 jours suivant les

températures et l’hygrométrie. Après éclosion, les jeunes larves

se dispersent et, après quelques heures à quelques jours,

pénètrent à l’intérieur du cornet foliaire où elles commencent à

s’alimenter. Cette phase, durant laquelle la chenille est dite

"baladeuse", s’étend jusqu’à la fin du second stade larvaire

(chenille de 4 à 6 mm).

Analyse de risque :

Rappelons que les périodes vulnérables pour la pyrale du

maïs sont :

- le stade “ponte fraîche”, pour la lutte biologique (la

mouche parasite pond à l’intérieur de ces ooplaques) ;

- le stade "chenille baladeuse" pour les solutions

conventionnelles.

L'utilisation des trichogrammes repose sur la technique des 

lâchers inondatifs au moment de la ponte du ravageur, c’est-

à-dire au début du vol. Les trichogrammes détruisent la 

pyrale dès son premier stade, avant même qu'elle ne 

commette de dégâts.

Vous trouverez la carte du risque pyrale, dans le BSV 

Grandes cultures N° 18.
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Autres observations :

Des dégâts de cicadelles vertes (Zyginidia scutellaris) sont signalés dans le réseau, à Boussicourt (80).

Les adultes et les larves provoquent des ponctuations blanches (dues aux piqûres alimentaires et injections salivaires) sur les

feuilles de la base des plantes. Elles peuvent ensuite provoquer le dessèchement des feuilles. La nuisibilité est significative

uniquement lorsque la feuille de l’épi commence à porter des traces blanches. Cette cicadelle ne transmet pas de virus.

Il n’y a pas de seuil de nuisibilité pour ce ravageur.

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture et le ministère chargé de l’écologie, avec l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour

pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto.

Directeur de la publication : Christophe BUISSET - Président de la Chambre Régionale d’Agriculture Hauts-de-France.

Animateurs filières et rédacteurs : Céréales : J. Dacquin - Chambre d’Agriculture de l’Oise ,T. Denis et E. Gagliardi - Arvalis Institut du Végétal, C. Gazet - Chambre d’Agriculture du Nord - Pas de Calais Colza : A. Van

Boxsom – Terres Inovia. M. Roux Duparque – Chambre d’Agriculture de l’Aisne, C. Gazet - Chambre d’Agriculture du Nord - Pas de Calais. Maïs : V. Duval - Fredon Picardie, B. Carpentier - Arvalis Institut du Végétal, C. Gazet

- Chambre d’Agriculture du Nord - Pas de Calais. Protéagineux : V. Duval - Fredon Picardie, A. Tournier - Chambre d’Agriculture de l’Aisne, C. Gazet - Chambre d’Agriculture du Nord - Pas de Calais. Lin : H. Georges -

Chambre d’Agriculture. de la Somme et D.CAST– Arvalis Institut du Végétal Betteraves : H. Hemeryck– Chambre d’Agriculture de l’Oise, Vincent Delannoy, P. Delefosse - ITB , C. Gazet - Chambre d’Agriculture du Nord - Pas

de Calais Luzerne : T. Leroy – Chambre d’Agriculture de la Somme.

Avec la participation de : ACOLYANCE, AGORA, Agro-Vision, ARVALIS Institut du végétal, ASEL 02, BASF, Bayer Cropscience, CALIPSO, CAPSEINE, CERENA, CER 60, CETA de Ham-Vermandois, CETA des Hauts de

Somme, CETAs de l’Aisne, Chambres d’Agriculture des Hauts de France, Chambre d’Agriculture d’Ile de France, Claye agri, Defieves, Coopérative de Milly-sur-Thérain, Dupont de Nemours, Florimond Desprez, Ets Bitz, Ets

Bully, Ets Charpentier, FREDON Picardie, Groupe Carré, INRA, Institut de Genech, IREO de Flixecourt, ITB Nord-Pas de Calais, ITB 02, ITB 60, ITB 80, Jourdain, La Flandre, L.A. Linière, Lycée Agro Environnemental Tilloy les

Mofflaines, Nord Négoce, NORIAP, OPERA, Saint Louis Sucre, SANATERRA, SETA de Bapaume, Syngenta, Ternovéo, Tereos, Ternoveo, Terres Inovia, TEXTILIN, UCAC, Uneal, Union de la Scarpe, Van de Bilt, Vanderhave,

Van Robaeys Frères,Vaesken, VIVESCIA, Valfrance

MM. Bécue, Yves Courtaux, Bertrand Coustenoble, Marc Delaporte, Sébastien Dereudre, Frédéric Garache, Vincent Guyot, Jean Marie Ratel, Benoit Vandaele, Hervé Vanderhaeghe, Jean Marie Vion, Mmes Christine Machu (

EARL du moulin de pierre), Isabelle Verstaen

Coordination et renseignements : Jean Pierre Pardoux - Chambre d’Agriculture de la Somme, Samuel Bueche - Chambre d’Agriculture du Nord - Pas de Calais

Mise en page et diffusion : Virginie Vasseur – Chambre régionale d’Agriculture Hauts-de-France

Publication gratuite, disponible sur les sites Internet de la DRAAF Nord-Pas-de-Calais-Picardie et des Chambres d’Agriculture Hauts-de-France

Avec la participation de :

Cicadelle (C. GAZET, CA59-62) Piqûres de cicadelle (C. GAZET, CA59-62)

mailto:jp.pardoux@somme.chambagri.fr
mailto:samuel.bueche@agriculture-npdc.fr
mailto:v.vasseur@hautsdefrance.chambagri.fr
http://draaf.nord-pas-de-calais-picardie.agriculture.gouv.fr/
http://www.hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/accueil/

